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Dans quel délai peut-on former un recours contre une
décision de la Commission des sanctions ?
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Les personnes sanctionnées peuvent former un recours dans un délai de 2 mois a compter
de la notification de la décision de sanction.

De son coté, le président de 'AMF peut former un recours principal dans un délai de 2 mois a
compter de la notification de la décision et un recours incident dans un délai de 2 mois a
compter de la notification a 'AMF du recours de la personne sanctionnée.

Mentions légales :
Responsable de la publication : Le Directeur de la Direction de la communication de I'AMF. Contact : Direction de la communication,

Autorité des marchés financiers - 17, place de la Bourse - 75082 Paris Cedex 02

Page 1 surl


javascript:window.print();
https://www.amf-france.org/fr

